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1- Le Ségur du numérique en santé, pourquoi ?



le Ségur du numérique en santé en quelques mots

L’ambition :
Le partage fluide et sécurisé des données de 
santé entre professionnels et usagers 
=> pour mieux prévenir, mieux soigner et mieux 
accompagner.

Illustration en vidéo
https://www.youtube.com/watch?v=DVvLvlhd3-8

https://www.youtube.com/watch?v=DVvLvlhd3-8
https://www.youtube.com/watch?v=DVvLvlhd3-8
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le Ségur du numérique en santé en quelques mots

Comment ? 

En accompagnant la mise à jour des logiciels métiers et le développement des usages numériques.

Le national fixe, avec l’écosystéme, les fonctionnalités attendues, par le biais d’un cahier des charges. Si 
les éditeurs répondent aux critères, les solutions sont certifiées conformes au Ségur par l’ANS. 
La mise en conformité est financée par l’Etat, et donc sans frais pour le professionnel de santé.

A ce jour, la démarche repose sur 2 « vagues ».



2- Rapide retour sur la vague 1



PREREQUIS au Segur numérique: la création de l’espace santé en opt out -> quasi toute la 
population dispose d’un compte Mon Espace Santé.

• Calendrier : 2021-2023 (Publication des cahiers des charges, inscription des éditeurs à la 
démarche, et réponse à l’ensemble des fonctionnalités attendues, déploiement).

• Cible :  les Professionnels de santé libéraux concernés : 
• médecine de ville, 

• officines, 

• laboratoires, 

• centres de radiologie

• Objectifs : Encourager l’alimentation des espaces santé avec les documents les plus 
couramment réalisés par les professionnels.

=> Information abondante dans l’Espace Santé du patient

la vague 1 en quelques mots 



Plus précisément, les fonctionnalités intégrées aux logiciels au cours de la vague 1 :

• intégrer les référentiels et services socles :

• générer certains documents. Ex: le Volet de Synthèse Médicale (VSM), 

• envoyer par Messagerie sécurisée de santé, et déposer dans le DMP/Mon espace santé du 
patient;

• intégrer des documents reçus par MSS ou provenant du DMP/Mon espace santé du patient (notamment 
le CR de biologie);

• exigences d’ergonomie des logiciels;

• données de santé sous un format lisible, exhaustif, exploitable.

la vague 1 en quelques mots 

• Ordonnance numérique• application Carte 
Vitale 

• Pro Santé 
Connect 

• Messagerie Sécurisée de 
Santé 

• Dossier Médical Partagé-Compatibilité• Identité Nationale de 
Santé



Rappel des fonctionnalités MES

Les 4 fonctionnalités Mon Espace Santé



MES en pratique

• Le patient renseigne son profil médical 
et ajoute tous les documents ou 
informations qu’il juge utiles pour son suivi.

• Les professionnels de santé, les 
établissements et structures sociales 
et médico-sociales déposent les 
documents liés aux soins et examens 
réalisés.

• L’Assurance Maladie verse 
automatiquement l’historique des soins 
remboursés et les attestations de 
vaccination Covid.



Quelques chiffres d’usage



A savoir

• Le consentement du patient

Les professionnels de santé doivent informer le patient de 
l'alimentation de son Espace santé.

L’alimentation 
de l’Espace 
Santé

Les professionnels de santé doivent recueillir le consentement du 
patient pour la consultation de son Espace santé. Les professionnels 
ne consultent que les données utiles à la prise en charge.

En cas d'urgence, les professionnels de santé peuvent consulter le DMP 
sans le consentement du patient sauf si ce dernier a bloqué ce mode 
d'accès.

Une matrice d'habilitations conditionne les autorisations 
d'accès des professionnels de santé selon leur spécialité.

La consultation 
de l’Espace 
Santé



Matrice d’habilitation



A savoir

• Les droits d’opposition du patient



3- Quelle est la plus-value de la vague 2 ?



=> Eviter :
- La manipulation de plusieurs logiciels/applications

- La réauthentification

 => Faciliter : 
- L’envoi /réception des mails MSS depuis le logiciel métier Intégration des 

flux MSS

- L’envoi depuis /intégration dans le dossier médical en local, les 
informations et documents de santé(Intégration des flux avec le Dossier 
Médical en local)

- La visibilité de nouveaux documents en 1 coup d’œil

Dans la continuité de la vague 1 Segur



L’ambition de la Vague 2 : Faciliter aux professionnels, la consultation des 
documents et informations disponibles sur Mon espace santé ainsi que ceux 
reçus par MSSanté par :

• la simplification de la consultation du DMP/Mon espace santé ;

• la simplification de l’intégration de documents reçus depuis la MSSanté ;

• le renforcement de la Sécurité des Systèmes d’Information (SSI) ;

• des fonctionnalités clés telles que le carnet de santé de l’enfant et la note de vaccination ;

• la fluidification des fonctionnalités socle de la Vague 1 (ex: la qualification INS)

Les objectifs de la vague 2 
Du dépôt d’information vers la consultation simplifiée... 
                                                                                      … via le logiciel 
métier



• Les vigilances au niveau du national : 
• Répondre aux besoins des professionnels de santé
• Exigences fonctionnelles comprises et gérables par les éditeurs (sans écart entre ce qui était 

prévu et le terrain)

• 4 leviers identifiés :
- Le logiciel métier doit répondre aux exigences nationales, vague 1 ET vague 2  
- L’adaptation des pratiques aidée par l’incitation financière des usages numériques
- Démarche coconstruite par le national avec les PS et les éditeurs
- Vérification sur le terrain des usages (et recensement des retours des utilisateurs) 

Pour un usage simple et fonctionnel !

Les objectifs de la vague 2 -
Vigilances et leviers 



Les fonctionnalités majeures attendues 
de la vague 2

• Faciliter la consultation de l’information disponible dans Mon Espace Santé (MES) par les 
professionnels

- Savoir sans clic si le patient dispose d’un profil Mon espace santé ouvert et si son accés est autorisé
- Connaitre sans clic le contenu du profil MES (types de documents présents, nouveaux documents etc..)
- Si un document intéressant existe, le consulter directement depuis le logiciel du PS (Hôpital et MdV)
- Accéder aux images médicales grâce à la création du réseau DRIM

• Faciliter l’intégration des documents médicaux reçus par MSSanté
- Classer simplement et associer au bon patient les document reçus par MSSanté
- Assurer l’interopérabilité des logiciels avec l’ensemble des opérateurs de messagerie

• Améliorer les usages clés de la vague 1
- Simplifier au maximum la qualification de l’INS pour les professionnels (réduire les clics, automatiser ce qui peut 

l’être, procédure d’exception pour les libéraux)
- Assurer l’envoi systématique et sécurisé des documents de santé vers Mon Espace Santé (y compris en l’absence de 

CPS dans le poste du médecin)
- Eviter d’afficher 2 documents distincts lorsqu’il s’agit des versions pdf et structuré d’un même document
- Faciliter la délégation vers le secrétariat, en particulier grâce à la généralisation de ProSanté Connect

• Renforcer la sécurité des systèmes d’information



Le ségur numérique prévoit la mise à niveau des logiciels métiers d’autres 
professionnels de santé libéraux  :

- Chirurgiens-dentistes,
- Professionnels paramédicaux : infirmiers, infirmiers de pratique avancée, 

pédicures-podologues, masseurs-kinésithérapeutes, orthoptistes, 
orthophonistes,

- Sages-femmes.

Ces professionnels bénéficieront d’un logiciel, référencé Ségur par l’Agence du 
Numérique en Santé, qui répond aux exigences d’échanges de données, 
d’interopérabilité et d’intégration des services socles.

=> les logiciels métiers des médecins de ville, des officines, des centres de radiologie, des 
laboratoires continuent de se moderniser

Les PSL concernés par la vague 2



Le calendrier prévisionnel de la vague 2

Actualités : 
- Février 2025 : Publication du dispositif vague 2 dédié à l’imagerie
- Mai 2025 : Publication du dispositif vague 2 dédié aux médecins de ville

Calendrier 
prévisionnel (janvier 

2025)Prépublication Déploiement des fonctionnalités dans 
les logiciels métier

Imagerie Novembre 2024 Fin 2025

Médecine de ville Février 2025 S1 2026

Biologiste S1 2025 S1 2026

Officine S1 2025 S1 2026

Sage-femme S1 2025 S1 2026

Paramédicaux S1 2025 S1 2026

Chirurgien-dentiste A préciser en fonction de l’avancée du sujet tiers-payant



Focus sur la consultation des informations médicales disponibles sur l’Espace santé du 
patient pour les professionnels de santé.

=> Le professionnel de santé consulte l’information médicale dans MES pour mieux prendre en soin le 
patient.

Cas d’usage : 

• Suite à une consultation, le patient doit pouvoir accéder via son espace santé à la prescription 
réalisée par le professionnel.

• Le professionnel de santé doit pouvoir consulter le retour de l’examen qu’il a prescrit pour son 
patient.

Les objectifs de la vague 2
- Cas concrets 



Quelle plus-value pour les CPTS ?

Possibilité pour les CPTS de choisir d’utiliser les outils socles nationaux pour faciliter les 
échanges entre les professionnels de santé afin d’améliorer :

- l’organisation de la prise en soin de la population 

- la coordination entre les professionnels de santé, 

- Des outils communs à tous les professionnels de santé



• Mission 1 Accès aux soins - Accés au MT :

- Les informations médicales du patient sont disponibles sur MES

- Le coordinateur CPTS peut utiliser une messagerie sécurisée 
organisationnelle pour demander aux médecins généralistes du territoire 
de la CPTS qui est en capacité de prendre en soin le patient.

- Le médecin recevant le patient sans médecin traitant peut consulter toute 
l’historique de santé sur MES et ainsi faciliter sa prise en soin.

Cas concrets CPTS 



• Mission 1 : Accès aux soins – « soins non programmés » :

Le professionnel de santé, recevant en consultation le patient orienté par le 
SAS, prend connaissance de l’historique de santé et des documents 
médicaux utiles à la prise en charge via l’espace santé du patient.

Les objectifs de la vague 2
- Cas concrets 



• Mission 2 : organisation des parcours :

Envoi de la lettre de liaison de sortie par l’établissement sanitaire aux 
professionnels de santé de ville et échange entre professionnels de santé sur 
la prise en soin du patient via la messagerie sécurisée.

Les objectifs de la vague 2
- Cas concrets 



Documents pouvant être partagés

• Via la messagerie sécurisée :
• Tous informations reprenant les données de santé du patient 

    Une messagerie non sécurisée ne peut être utilisée !

• Via l’espace santé du patient : 
• Les informations contenues dans le DMP sont : Traitement médicamenteux, pathologies et 

allergies éventuelles, historique des remboursements; comptes rendus d’hospitalisation et de 
consultation; résultats d’examens; résultats d’examens de biologie; directives anticipées 
(matrice d’habilitation)



Documents pertinents à déposer sur l’espace 
santé du patient

- Synthèse Médicale - CR d’examen de l’enfant
- CR d’imagerie médicale - Lettre d'adressage à un confrère
- Prescription de produits de santé - Note de vaccination
- Prescription d’actes de biologie médicale - Demande d'actes d'imagerie
- Prescription d’actes de kinésithérapie - Certificat, déclaration
- Prescription d’actes infirmiers - Projet d'accueil individualisé
- Prescription d’actes de pédicurie - CR de grossesse
- Prescription d’acte d’orthophonie - Plan personnalisé de prévention
- Prescription d’acte d’orthoptie - Bilan bucco-dentaire
- CR ou fiche de consultation ou de visite - Bilan par professionnel de santé
- Mesures de l’enfant - Carte d'implant

Liste des documents à alimenter dans l’Espace Santé du patient



A retenir

Vague 1 Vague 2

Objectifs Alimentation de documents dans l’Espace 
Santé du patient

Consultation des informations sur l’Espace Santé 
du patient

PSL 
concernés

- médecins de ville,
- officines, 

- centres de radiologie, 
- laboratoires.

PSL vague 1 + 
- chirurgiens-dentistes,

- infirmiers, infirmiers de pratique avancée, 
- pédicures-podologues, 

- masseurs-kinésithérapeutes,
- orthoptistes, 

- orthophonistes,
- sages-femmes.

Création des comptes 
Mon Espace Santé

2021 – 2023
Vague 1

2025 -…
Vague 2



4- La prise en main par les professionnels de santé 
libéraux



La prise en main par les PSL

Pour savoir si un logiciel est candidat ou 
déjà référencé Ségur :

https://esante.gouv.fr/segur/solutions



La prise en main par les PSL

Pour les Professionnels de Santé Libéraux : Chaque PS prend attache auprès de l’éditeur 
de son logiciel pour réaliser les paramétrages nécessaires

Pour les CPTS : Les CPTS peuvent s’équiper de logiciel de coordination médicale 
conforme au Ségur (Accés DMP/MSS).

Ressources :
- Panorama des solutions (visibilité ségur compatible : accés DMP/MSS)

- Marché public



5- Illustration par les parcours en CPTS



Les expérimentations in situ des outils 
numériques

Mise en œuvre 
d’expérimentations in 
situ, avec des 
professionnels de santé, 
pour tester les outils 
numériques et 
objectiver la plus value 
dans la coordination d’un 
parcours de soins.



L’exemple du parcours numérique



6- Notre accompagnement URPS et GRADeS



L’accompagnement proposé URPS-GRADeS

- L'URPS et le GRADeS vous proposent  un 
ou plusieurs entretiens permettant 
d'aborder vos organisations, vos besoins 
et les outils numériques.

- Un RETEX trimestriel sur les usages 
numériques

- L’expérimentation in situ des outils/ 
la réalisation de parcours numériques



6- Nos réponses à vos questions



Merci !

Stéphanie CUISSETTE, Responsable du Pôle numérique - URPS HDF
stephanie.cuissette@urpsml-hdf.fr
07 66 10 59 73

Alix MICHAUX, Cheffe de projet Ambulatoire - GRADeS Inéa
alix.michaux@esante-hdf.fr
06 08 21 49 26
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